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Pour la Fête des Morts 
Mors et vita. 

En ce temps-là, dormait dans la nuit du tombeau 
Celui dont le trépas désolait Béthanie ; 
On savait que Jésus aimait Marthe et Marie, 
Lazare était chéri de tous dans le hameau. 

Or, de la froide tombe, où, lambeau par lambeau, 
Sous les doigts de la mort croulait la chair meurtrie, 
Le Maître fit jaillir l'étinoeèle de vie, 
Et de ces jours éteints ranima le flambeau. 

Changeant ainsi les lois de l'antique anathème, 
N donne aux cœurs brisés le divin réconfort, 
Il montre que l'amour est plus fort que la mort. 

Pour apprendre à pleurer, Jésus pleura lui-même ! 
Homme, console-toi ; la mort n'est qu'un sommeil : 
Vis dans l'espoir pieux du suprême HÉveil. 

D. D. 

Temps probable. — En France, un temps à 
aslalrcies et averses est • robable avec abais-
ement de la température. 
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tes contemplatifs ne sont pas étrangers aux 

Ustinées du monde ; de loin. Us influent sur 

*"• - .. 
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Gazette du Nord 
On annonce la mort : 

«M. A TOUROOING, de M. Jules Vlenne-
Hipo, décédé jeudi, dans sa 52* année, 
-mai des Sacrements. 

bon* un poramuiie de ce chrétien d'élite, 
est l'un des h*"""»*^ les plus unwume-
tent estime» a Tourcoing qui vient de Uu>-
araltre. Il n'v a qu'une voix pour le louer 
t te regretter. La sympatnie profonde 
ont il jomLsfckUt de la part de tous, sexpli-
uait par l'exceptionnelle bonté de ami 
(BUT, la droiture de ses procédés et son 
nvariable fidélité a u devoir quel qu'il l u t 
'.poux et père de famille modèle, il a 
onde son foyer sur le respect et la prali
n e de r esprit de foi. Des 14 entants que 
a Providence lui a donnés, l'un des Lis, 
te R. P. Jules Vienne, missionnaire des 
Missions Etrangères de Paris, s'emfoar-
•uait pour les Iodes, il y a un an. Indrus-
Biel laborieux, il sut se faire aimer au
tant que respecter de tout son personnel. 
Ses ouvriers le pleurent 

Depuis des mon, uti mal le minai t II le 
•jmpartit jyvec courage. Ni le dévoue-
nent, ni la science ne purent, hélas ! en 
.voir raison, Lui-même demanda à être 
verti de son état. Dès qu'il en connut lia 
ravité, sans différer d'un instant il VOU
AI rei'.'V'iu' tsii pVïine c/itnaifct^anoi, en 
irésence de taule sa famille les secours de 
a religion. Il se prépara, à mourir avec la 
table simplicité et la grandeur d'âme 
a i m e et résolue, qui caractérisèrent toute 
ta vie. Tant qu'il le put il ne cessa de ré
citer son rosaire, édifiant chacun de ceux 
qui rapprochaient n est retourné à Dieu 
en prédestiné. 

Sa mort met en deuil plusieurs des medl-
leuree famlUes de Tourcoing et des villes 
voisines. 

Nous offrons à Madame Jules Vienne-
FMpo et à ses enfants nos plus sincères 
^ondoléanoee e t l'assurance de nos prières. 

Les funérailles auront lieu, en l'egtise 
Saint-Christophe, lundi, à 10 heures 1/4. 

w * A ROUBAIX, de M. Henri Lertlenne-
Preurost, pieusement décède dans la nuit 
du 31 octobre an l " «rvembre, en son do
micile rue de Lille, 137, à l'âge de 67 a n * 

Le défunt était le père de M. l'abbé Les-
tienne, promoteur des ceuvres sociales ou
vrières de la rue de la Justice à Lille, et 
de M. Pierre Lestienne, négociant à Rou-
,baix. 

^jp... -^^oirmar^nn aux prier*» t'ame 
du défunt et offrons à sa famille nos 
tr-rétienn^ .-ondnleances. 

itsus, Marie. Joseph (7 ans et 7 craarant). 

NOMINATIONS ECOLÉ8IASTIQUES 
M. Perche, curé de Moncheaux, est 

transféré à Faraars, en remplacement de 
M. Delcourt, démissionnaire pour raisons 
de santé. 

M. Durut, prêtre à Valenciennes, est 
nommé vicaire à ta Métropole de Cambrai. 

SERVICE DES CHEMINS DE FER 
ET DES ETAPES 

MM. Caze, lieutenant au 3* territorial 
d'infanterie, est affecté à la I*» région ; 
Hanicotte, lieutenant de reserve au l" 
d'artillerie a pleJ, pasbe dans l'année ter
ritorial* et est affecté à la 1*» région ; 
Cbarvet, lieutenant do réserve d'infanterie, 
est maintenu dans la 1" région. 

RECENSEMENT 
DE8 PIGEONS-VOYAGEURS 

Le préfet du Nord vient de prendre un 
arrêté ainsi conçu : 

Art 1". — Dans la première quinzaine 
de décembre, MM. les maires feront pu
blier un avertissement adressé à tous les 
éleveurs isolés ou sociétés coJoninoanites 
qui possèdent des pigeons voyageurs dans 
la commune, pour tes informer qu'ils doi
vent, avant le 1" janvier 1913, faire à la 
mairie, personnellement ou par l'intermé
diaire d'un représentant, la déclaration du 
nombre de leurs colombiers, du nombre de 
pigeons voyageurs qui y sont élevés et des 
directions dans lesquelles ils sont en
traînés. 

\vwv> 

Lju vérités dogmatiques, loin d'être une 
borne pour l'esprit, fournissent un aliment 
inépuisable â son activité. 

Blncore un 
Le journal maçonnique 1' « Ecteireur 

de l'Est >i ayant publié un article où le 
cher frère FlamicUen était injurié odieu
sement vient d être condamné par le tri
bunal correctionnel de Reims à 25 fr. d'a
mende, à 50 fr. de dommages-intérêts et 
à une insertion du jugement dans ses co
lonnes. 

C'est une fois de plus tes prétendus 
« amis de la vérité et de la justice » con
vaincus et punis de leur mépris pour la 
vérité qui a été proclamée par la Cour de 
Douai, toutes Chambres réunies, et pour 
la justice qui interdit de calomnier les 
innocents. 

S'il y eut jamais, en effet, un accusé 
dont l'innocence ait été reconnue,c'est bien 
ce bon et vénéré religieux, qu'un juge 
d'instruction obstiné a tenu sur sa sellette 
pendant plus de 90 jours, sans pouvoir 
trouver contre lui la moindre preuve, 
tandis qu'au contraire toutes le» circons
tances du crime aussi bien que sas) vertus 
attestaient sa conduite irréprochable. 

Voilà donc encore un insulteur puni. 
Tous les honnêtes gens approuveront le 
Grand Calomnié de ne faire grâce à aucun 
de ceux qui, en dépit de toutes K- preuves, 
s'obstinent a salir son nom vénéré. 

BACCALAUREAT 
FACULTE DE8 LETTRES 

Sont reçus définitivement : 
Philosophie. — MM. Choisy, Georges Mar

tin, Roussel, Swygedauw. Tabari, Valla, Van-
denbrouoque, Rousseau (A. B0, Manet (A. B.) 
Dupont (A. B.J, Averlant, Ctiabert (A. B.), 
Crépy [,\. B... Delmoue, Jocquemaire, Jannin. 
Mlle Jeannenot, MM. Jourdan, Lecomte, Le-
couf (A. B.), Lengiart (A. B.), Duroselle, Las-
saux. Le Blan, Albert Lemaire [A. BJ, Le 
Messe de Pas, Meriaux, Salandre, Herbinlère, 
Jacob, Bessodes (A. B.), Gavasse, Coutler, 
De GouveUe de Kerlaval, Grébert, Héaulme, 
Jacquet (A. B.J. Lambert (B), LambioUe, Le-
fèvre, Lefranc, Mlle Lemarchand, MM. Gar-
pentier, Maugeolle CA. B.), Niquet, Ouvrand 
de Linière, Paris IA. B.) Passet, Poteau, De 
Goer de Hervé, Machuel, Mandron (A. B.), 
Marcel Martin, Paul Martin, De Rarécourt 
de la Vallée de Pimodan. Savary. Veniez, 
Voisin, Ricny, Ryssen, Saux (A. B.), Vanheu-
verswyn, Vidal, Wissoçq (A. B.), Salmon, 
l'hiiéry, Trocmé, Bleux, Qiombart de Lauwe, 
DaehèvtUe, Dallennes. Dewattine, Dupont 
Duiardin Bdart, Clavier (A. B0, Cottigny, 
Delasalte. Derly, Desmoulins (A. B.), Prelot. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
L« meurtie de lambatsart 

Cette affaire aurait conservé un oarac-
tèxe des plus ardinaires — comme affaire 
d'assises, s'entend, — si on n'avait tenté 
de l'envenimer, dès le début, en prêtant à 
l'accusé 4es intentions qu'il n'avait pas. 

Le « Réveil du Nord » ne craignit pas, 
en effet, à peine la justice saisie, de re
présenter Desouter comme un individu 
capable de tout, puisque de préméditer 
l'assassinat d'un compagnon de travail ne 
partageant pas ses opinions politiques ou 
syndicalistes. 

Il n'en était rien ; mais on pouvait 
craindre que ces assertions tendancieuses 
eussent un écho jusque dans le prétoire. 

Heureusement l'habileté de la défense et 
le bon sens du jury ont mis les choses au 
point. 

LE DRAME ET SES ACTEURS 
Herbaux, la victime, travaillait arvec 

Desouter a la filature Crépy, à Canteleu-
Lambersart. Il l'avait » pris en grippe » et 
ne se privait pas de lui chercher querelle. 
Il lui menait la vie dure, au point que le 
20 mai, deux mois avant le drame, il l'a
vait attaqué par derrière et lava i t bourré 
de coups de pied et de poing. Desouter, ne 
trouvant son salut que dans la fuite, avait 
cependant été deux ou trois foie rattrapé 
par son ennemi, qui s'acharnait contre lui. 
Les portes de fueine étaient proanes ; De
souter put enfin échapper à Herbaux, qui 
le menaçait encore de le tuer un jour. 

Au reste, Herbeux n'était pas Je seul à 
en vouloir à Desouter. 

On l'accusait de trahir ses camarades, 
en les mouchardant auprès de la direction 
et, chose bien plus grave, de faire des 
heures supplémenirtaires ! Desouter ne 
mouchardait personne et, s il faisait des 
heures supplémentaires, c'était pour pou
voir plus facilement servir une pension & 
sa vieille mère. 

Le 21 mai, quatre individus attendaient 
Desouter à la sortie de l'usine. Prévenu 
par une ouvrière, le directeur loi permit 
de sortir par une porte de jardin pour 
éviter une fâcheuse reconduite. 

Cependant Herbaux eut à répondre de
vant le tribunal correctionnel des voies de 
fait dont il s'était rendu coupable. Il fut 
condamné le 27 juin, à 25 traînes d'amende. 

On comprend quelle animo&ité il dut res
sentir et, d'autre part, les craintes que 
Desouter dut éprouver, lui, le faible, de
vant Herbaux, te fort 

n crut prendre une précaution utile en 
se munissant d'un revolver. 

Lorsque, le 16 juillet, Herbaux, qui s'é
tait marié trois jours auparavant, sortit 
d'un estaminet et se dirigea menaçant de 
son coté, lorsou'il le frappa et le terrassa, 
Desouter perdit son sang-froid. Sans ré
fléchir davantage, il saisit son revolver et 
tira au hasard, dans la direction d'Hw-
IKVIX, qui fut frappé au cœur et tomba 
mort. 

C'était le mardi de la ducaase ; une 
foule de mille k quinze cents personnes 
s'amassa, qui mit à mal Desouter pendant 
que le garde Couttenier le conduisait à la 
gendarmerie de Larnbersart Desouter y 
arriva avec une oreille déchirée et des 
plaies à la tête et aux jambes. 

LES DEBATS 
Tel rut dans ses grandes lignes le drame 

qui amène Desouter devant le jury. 
L'altitude de l'accusé est celle d'un 

homme qui regrette l'acte qu'il a commis 
I l n'y a pas à s'y tromper. A peine sait-il 
répondre aux questions de M. le président 
Joppé ; l'émotion étouffe sa voix et à 
maintes reprises il est pris d'une crise de 
larmes. 

Des dispositions des témoins retenons, 
d'abord, celle du gendarme Péoaut, de 
Larnbersart 

— Le 16 juillet, dit-il, Mme Desouter 
vint à la caserne dire que son mari con
tinuait à être attaqué par Herbaux. — 
• Nous ne pouvons pas nous en occuper, 
répondis-je, dites-lui qu'il tâche de lév i -
ter. » Quelques minutes après on venait 
annoncer que Desouter avait tué Herbaux 
d'un coup de revolver. Quand Desouter fut 
entré à la Kendarroerie, la foule voulait 
forcer les portes pour le lyncher. J'ai dû 
promettre au peuple qu'il serait condaanné 
a mort (sic)... Desouter m'avait demandé, 
peu de temps avant le drame, s'il pou
vait porter un revolver. Je lui appris qu'il 
ne pouvait avoir qu'une arme apparente, 
un fusil ou un grand revolver... Les deux 
hommes ne pouvaient se sentir, à cause 
de dissentiments politiques... 

M. le Président à l'accusé. — Au lieu de 
tirer un coup de revolver pour répondre 
à dos coups de poing, vous pouviez porter 
plainte .Herbaux aurait eu une condam
nation plus forte. Il y a entre des coups 
de i>oLng et un coup de revolver une trop 
grande disproportion ! 

R, — Herbaux m'a appelé, en sortant 
de l'estaminet, en disant : Viens ici ! n 
m'a porté des coups de poing et de pied. 
J'ai roulé par torre. Je ne me suis pas dé
fendu. 

D ^ — Mais TOUS ave» tiré u n coup de 
revohner. Autrement, on serait venu a vo
tre secours l 

Au garde Oouttenler, après sa déposi
tion, M. le Président demande : 

— Est-ce qu'Herbaux était plus fort que 
Desouter ? 

R. — Oui 
Léon Vandamme, 33 ans, maçon, témoin 

de la sortie d'Herbaux de l'estaminet, a 
été suivi par derrière par Herbaux. Il as
sure que celui-ci n'a pas' eu le temps de 
porter des coups à Desouter, car, sé tant 
retourné, il a vu le geste de Desouter ti
rant sur Herbaux. 

Desouter. — j^ai bien reçu des coups de 
poing et de pied, puisque je suis tombé au 
premier coup. Le 20 mai, Herbaux m'a 
frappé devant deux cents personnes qui 
n'ont pas bougé. Seule ma femme est ve
nue à mon secours. 

Le jeune Vandeburre, beau-frère d'Her
baux, a entendu celui-ci dire à Desouter : 
« Si tu recommences, je te donnerai des 
calottes. » 

PARTIE 0IVILE 

Avant l'audition de témoins que l'accu
sation a négligé d'appeler, mais que M* 
Parmentier père, défenseur, a fait citer, 
un avoué lit des conclusions tendant à ad
mettre Mme Herbaux comme partie civile 
et à lui allouer un franc de dommages-
intérêts. 

M. LeeafTre, contremaître, vient dire 
que Desouter, bon ouvrier, comme Her
baux du reste, n'a jamais essayé de nuire 
à ses camarades de travail ; M. Manet 
que l'accusé, receveur de la société des 
Anciens militaires de Larnbersart, est un 
garçon honnête, probe, dévoué, calme, ti
mide à l'excès ; M. Lesage, directeur, que 
Mme Desouter est venue lui demander 
protection pour son mari contre Herbaux. 

Mme Scherpereel. — J'ai vu Herbaux, le 
16 juillet, donner un coup de poing à De
souter, qui est tombé, puis un coup de 
pied. Au second coup de pied, j'ai attrapé 
Herbaux par le bras ; il s'est retourné de 
mon côté. J'ai eu tellement peur en le 
voyant en colère que je l'ai lâché. Au mê
me moment il recevait le coup de revolver. 

M. le Président . — Herbaux ne frap
pait donc plus quand Desouter a tiré ? 

On appelle Léon Vandamme, qui dit que 
Mme Scherpereel s'est elle-même enfuie et 
n'a pu voir toute la scène. 

Desouter. — Je n'ai pas agi par mé
chanceté, mais par vivacité. Je n'avais ja
mais eu de revolver dans les mains. Je 
n'ai même pas voulu le blesser. 

Le témoin Delepierre enfin, parlant de la 
scène du 20 mai, ajoute qu'Herbaux, après 
avoir attaqué Desouter par derrière et 
l'avoir deux ou trois fois rattrapé pour le 
frapper, lui a crié : « Tu en as eu, tu en 
auras encore, il faut que je te tue I » Il y 
avait beaucoup de monde à cette scène ; 
mais personne n'a osé intervenir. 

M* Parmentier. — La gendarmerie elle-
même n'osait pas.. . 

REQUISITOIRE ET PLAIDOIRIE 

L'avocat de la partie civile développe les 
conclusions déposées par l'avoué, pins M. 
Deisart, avocat-général, prononce un ré
quisitoire relativement modéré. Abandon
nant raocusation de meurtre, il estime 
que l'affaire peut être réduite à une 
affaire de coups ayant entraîné la mort 
sans intention de la donner, et il requiert 
l'application des articles du code pénal 
qui punissent ces sortes de crimes. 

M* Parmentier père fait d'abord une 
courte, mais nécessaire allusion à l'ar
ticle du •< Réveil » d'il y a trois mois. Il ne 
veut pas soulever de question irritante, 
mais flétrit néanmoins ceux qui sèment la 
haine et la division entre camarades d'a
telier et qujfrsnnt les véritables responsa
bles de pareils drames. 

n insiste sur le rôle d*Herbaiux et d'au
tres individus poursuivant Desouter de 
leur animostté. Il montre celui-ci, le 16 
juillet, battu, roué de coups, menacé, in
capable de s'enfuir, mal protégé par la 
société et, par conséquent, en état de légi
time défense. 

Avec confiance dans la justice du jury, 
il sollicite un verdict d'acquittement. 

LE VERDICT 

Au bout d'un quart d'heure de délibéra
tion, le jury fait droit a u plaidoyer de M* 
Parmentier. 

Desouter est acquitte. 
La Cour le condamne cependant au 

franc de domznages-intéréts et à rembour
ser à la partie civile, qui succombe, les 
frais du procès qu'elle doit supporter. 

l a B r a y e U e 
Sous le titre « Deux aviateurs à Ron-

chin », nous avions relaté l'arrivée, sur 
ce champ de manoeuvres, des lieutenants 
Germain et Marlin. 

Ces vaillants officiers devaient, mercredi 
matin, regagner la Urayelle, leur centre, 
par la voie des airs. 

Ils n'ont pu, jusque maintenant, mettre 
leur projet à exécution, le vent soufflant 
en tempête et la pluie par intervalle tour
noyant avec violence. Force est, en con
séquence, aux deux monoplans, d'atten
dre dans le hangar, mis à leur disposition 
par le Nord-Aviation, que le calme 
« aérien » soit revenu. 
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Incendie à La Madeleine 
Un incendie d'une rare violence a éclaté 

jeudi soir, à 6 h. 1/4, dans le quartier de 
la Poire-d'Or. 

Derrière tes maisons qui partent lés nM 

90, 92 et 94 de te. rue de Lille, avant d'ar
river à la rue Durot-Binaukl, se trouve 
une vaste cour où s'élèvent deux m A É — 
en planches occupées par Mme Brasseur, 
M. Dupont, des hangars, des ateliers ap
partenant à MM. Vaneteiukiste, maréohal-
ferrant, Detu, imprimeur, Degouy, loueur 
de voitures, les forges Leleu et 1 entrepôt 
Berquin. 

On ne sait exactement en quel endroit 
T incendie prit naissance. Certains croient 
que tes flammes surgirent en premier lieu 
des ateliers de M. Detu. Quoiqu'il en soit 
l'incendie prit rapidement une grande ex
tension. Successivement les maisons 
en planches et tes hangars de M. 
Degouy furent atteints. D'énormes gerbes 
de flammes s'élancèrent dans les airs 
trouant les ténèbres d'une vive lueur rou-
geatre. 

A Lille, d'où l'on apercevait cette lueur, 
on crut à quelque fournaise ; chacun 
croyait que te feu dévorait la filature de 
MAI. Detesalte, où les chantiers de quelque 
marchand de bois. 

C'était l'heure de la sortie des ateliers. 
Aussi une foule considérable se porta-t-eUe 
à la Poire-d'Or. Pour te. contenir, M. Ber
trand, commissaire, organisa un rigou
reux service d'ordre, utilisant pour cela 
ses gardes, la brigade de gendarmerie et 
tes détachements du 43*, du 16* chasseurs, 
du 6" chasseurs, accourue de Lille avec 
leurs officiera 

Dès leur arrivée les pompiers installè
rent rapidement toute une série de con
duites dveau. Grâce à la moto-pompe qui 
fonctionne admirablement, deux lances dé
versèrent bientôt des torrents d'eau sur le 
brasier. A leur tour, tes pompiers de Lilie, 
avec le commandant Boivin arrivèrent et 
prêtèrent leur utile concours à leurs ool-
Iegues de La Madeleine. 

A 7 heures l'on était maître du feu. 
Les dégâts sont assez importants et ne 

pourront guère êtee évalués qu'aujourdTMii 
On citait cependant le chiffre de 50.000 fr. 

Les demeures de Mme Brasseur et de M. 
Dupont ont été avec leur mobilier la proie 
des flammes, ainsi d'ailteurs qu'une partie 
des ateliers dé M. Deto et des hangars de 
des ateliers de M. Detu, des hangars de 
M. Degouy, des forges Leleu et de l'entre
pôt Berquin. 

UN ACCIDENT 
Vers 8 heures, un enfant de 12 ans, te 

petit Booquet, habitant rue des Bateliers, 
18, qui était monté sur un mur pour voir 
l'incendie est tombé et s'est fracturé te 
bras droit II a été transporté à l'hôpital 
Saint-Sauveur à Lille. 
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Sesaton supplémentaire de Novembre 

Voici la liste des Jurés appelés à siéger 
pendant la session supplémentaire qui s'ou
vrira a Douai te lundi 25 novembre : 

Jurés titulaires. — MM. François Paniez, 
•retraité à Jenlain ; Jules Courtin, rentiur a 

Louvroil ; L6<-.i Monlay. rentier a Ueugn.es ; 
Albert Nuyts, inwanicien a Houbauc ; Joseph 
Clochez, oroguiste à Lille ; J.-B. Baraue, em
ployé & HeUemmes ; Arsène Dep'tté, proprié
taire a Gommegnies ; Arthur Heonebois, fa
bricant de chicorée à Lille ; Paul Vandame, 
brasseur à St-André-lez-Lilte ; Virgile Lecerf, 
rt'DUer à Haulchin ; Georges Malagié, repré
sentant de commerce à La Madeleine ; Char
les Sloven, propriétaire à Renescure ; Albert 
Sauvage, serrurier à Houplines ; Louis Vas-
seur, cultivateur a Cauroir ; Paul Rogeau, 
fabricant de toiles à Armentiëres ; François 
Ochin, comptable à Chérung ; Achille Vallu, 
cultivateur a Bouvignies ; J.-B. Caruon, ren-
U«r à Fourues ; Edmond Deraed. négociant 
à Esuiupont ; Jules Debril, rentier à Ostri-
court ; Augustin Lepoutro, fabricant de tissus 
à Roubaix ; César Descamps, comptable à De-
naai ; Maurice Dervaux, Ûlateur à Quesnoy-
sur-Deûle ; Auguste d'Huy, constructeur à 
Liue ; Félix Arreck, ouvrier de chemin de fer 
retraité à Valenciennes ; Charles Hendrick, 
propriétaire à Houtkerque ; Edouard Pkm-
\jer, négociant à Lille ; Marcel Gantois, cultl-
vaUnxr à Morbecque ; Alphonse Pauwels, mar
chand de cuir à Hondschoote ; Numa Millez, 
négociant a rappelle ; Léon Dugardin, repré
sentant à Ronchin ; Emile Walbert, rentier 
à Gtageon ; Charles Crinon. pubUciste & 
Troisvilles ; Fréd*T:c DruolLc raitirr a Lilie; 
Joseph Charlet, marchand épicier à Cambrai • 
Henri Camiaux, rentier à Eppe-Sauvage 

Jurés supplémentaires. — MM. Edmond Bu-
truille. brasseur à Douai ; Jnles Griffon, rece
veur municipal à Douai ; Alfred Gracy. ren
tier à Douai ; Charles Dinoiird, négociant à 
Douai. 

La voie ferrée obstruée 
A LA MADELEINE 

Jeudi après-midi, vers une heure, un 
train de marchandises exécutait des ma
nœuvres à la gare. 

Au passage d'un aiguillage où l'on avait 
fait des travaux tout récemment un wa
gon dérailla Ceux qui te suivaient subi
rent un choc violent, se soulevèrent et s e 
renversèrent. Leur contenu, des lingots 
de bronze, se déversa sur tes voies princi
pales. 

Il était impossible de déblayer la voie 
par les seuls moyens dont disposait la 
gare. Il fallut faire venir de LÛle toute 
une équipe d'ouvriers qui travaillèrent 
jusqu'à 6 heures du soir. 

Le service des trains eut fort à souffrir 
de cet accident. Jusqu'à cinq heures tous 
les trains de Calais, Dunkerque, Haze-
brouck, Armentiëres, subirent de gros re
tards ; la plupart durent emprunter la 
ligne Baubourdin-Bethune. Un sérieux 
encombrement se produisit même entre 
quatre et cinq heures à la gare de Lille ; 
les voyageurs affluaient et ne pouvaient 
partir. 

Le service normal ne put être repris que 
vers 7 heures. 
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La grève des gaziers 
A DUNKERQUE 

Mercredi soir, à la sous-préfecture, a 
été tenue une réunion comprenant M. Bon
heur, sous-préfet, le directeur général de 
la Compagnie, arrivé l'après-midi même 
de Bruxelles, MM. Hocquette, ancien di
recteur local, Billouez te directeur actuel, 
et Terquem, maire. 

Celui-ci a soumis les revendications pré
sentées par les grévistes au cours de la 
réunion du matin à l'Hôtel-de-Vilie ; le 
directeur général a promis de les exami
ner ou de les faire étudier par le conseil 
d'administration seul qualifié pour répon
dre à certaines d'entre elles. 

Hier soir, jeudi, une entrevue a eu lieu 
à la Mairie entre le directeur général de 
la Compagnie et les délégués des ouvriers. 

Quelle que soit la suite donnée à ces re
vendications par le conseil d'administra
tion et le directeur général, il faut s'at
tendre à ce que la srrève dure encore plu
sieurs jours, les ouvriers se refusant ab
solument à reprendre le travail avant la 
solution du conflit. 

Dunkerque et la banlieue cependant ne 

iiùrirts, citons et cafés, du > » octobre 1111*2 

i 4 } 
de gaz, le • statu quo tff 

ayant été décidé pour l'usine où chaufJ 
feurs de la défense mobile et soldats du 
110* continuent de travailler en paix. 

On en est seulement réduit à des écono* 
mies dans l'éclairage public dont le sar. 
vice fonctionne normalement 

Quant aux particuliers ils ont, A nou-
veau pu se servir de gaz. 

Le feu dans une ferme 
A ARMBOUTS-CAPPEL 

Par l'imprudence d'un fumeur, l e feu 
s'est déclaré, mardi soir, dans tes dépen
dances de la ferme Elle Delabaere. Grâce 
aux secours apportés par les voisins et tes 
pompiers, la maison d'habitation fut pré
servée, et un sauva tes bestiaux. 

Une grange avec des récoltes et inatru-« 
ments aratoires, une centaine de poules 
ont été la proie des flammes. 

Les dégâts sont évaluée A 20.000 franc» 
Il y a assurance. 
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Une femme blessée 
de 4 coups de revolver 

A MARQUETTE 

Il y a environ un an, tes époux Jans-
sens occupaient un estaminet au n« 60 de 
la rue de Marcq, à Marquette. 

Le mari, Edouard, 50 ans, avait quel
ques peccadilles sur la conscience ; aussi 
ava i t i l été l'objet d'une mesure d'expuL-
sion. A peine installé la police l'arrêta et 
le fit reconduire à la frontière. 

Mme Elodie J-anssens, née Vinquier, 40 
ans, continua à gérer le débit, mais elle 
fut à de nombreuses reprises invitée par 
son mari à le rejoindre eu Belgique. Ella 
s'y refusa toujours. 

Jeudi matin, à 6 heures, Edouard Jans-
sens se présentait inopinément chez s a 
femme. Il se lit servir du café, puis sou
dain sortit un revolver de sa poche et lai 
braqua sur sa femme. 

GeUe-ci effrayée voulut fuir mais les dé
tonations crépitèrent. Une première batte 
atteignit un logeur, une autre sa propre 
fille qui fit semblant d'être gravement 
blessée et ne bougea plus. Les quatre au
tres furent dirigées 6ur Elodie Vinquier 
qui en reçut trois dans le bras gauche et 
une dans la mâchoire. 

Son coup fait, le misérable s'enfuit 
dans la direction de Marcq ; grâce aux 
recherches effectuées très rapidement par 
les gardes Goudenboft et Vanvooren, i l n e 
tarda pas à être arrêté dans la briqueterie 
Delcourt où il s'était réfugié ; il fut con
duit au poste de Marcq en attendant la 
descente du parquet. 

Le bruit des détonations avait attiré te» 
voisins de la demeure de Janssens : le 
docteur Vasseur, mandé en toute bâte,, 
donna les premiers soins aux blessés dont 
tes jours, heureusement, ne sont pas en: 
danger. Elodie Vinquier sera conduite 
aujourd'hui à l'hôpital où il sera procédé 
à l'extraction des balles. 

Le meurtrier a été conduit A Lille. 

A v e c 
KSSCMC* POUR AUTO 

Moteurine 
vous 1res vit* «t loin 

LILLE 
CONSEIL DE GUERRE 

Séance du SI octobre 
Alfred Baxet, soldat cl. 1S05. recrutement d*Ar-
ras, insoumlsaon. Quatre mois. — Def. : le» 
Olivier de Henty. . „ . . .»_ 

AlEUonse Croni, soldat ol. 1M0, recrut de 
Dunkerque, insoumission. Quatre mois {sur
sis). — Def. : M* Marchant 

Arsène Potart, soldat et 19*0. recrut de 
Laon, insoumission. Six mois (sursis).— DeL: i 
M. Marchant . _„„ 

p/vuimir Qoénoy. réserviste cL 1903, recrut, 
ôé Vatenciennes, insoumission. Trois moaa.— 
Dét : M* Olivier de Benty. 

Joseph Villeneuve, soldat cl. 1910, recrut, o » 
St-Omer, insoumission. Six mois. — Def. : 
M« Valanducq. „_ . , . _ 

Auguste Capez, chasseur au UV bat, aUan-
don de poste. Quatre mois. — Déf. : tsv va-

Raoul Butin, 2» canonnler conducteur au 
27» d'artillerie, ivresse manifeste et publique. J 
Acquitté. — Déf. : M* Vatenducq. 

Proaper Moulin, sergent rengagés, Booiei 
mlïitaire préparatoire de Montreuil-eur-Mer._ 
Quatre mois. — Déf. : M* Moithy. 

»***»% • 
TRIBUNAL COiffiECTlONNEL DE LILLE 

Audience du jeudi 31 octobre 
Présidence de M GODARD, vice-préaidenc 

UN DRAME AU REVOLVER . 
Un garçon do café, Léon Koerver, 29 ans,, 

a tiré dos coups de revolver sur une demoi-' 
selle, Claire Hovine, 21 ans, le 27 novembre-
dernier, à Tourcoing. Koerver fut condamné, 
pour ce fait en Belgique, mais te Jugement! 
fut cassé par te. Cour de cassation. Les faits 
ayant été dénoncés au gouvernement fran
çais, Koerver est poursuivi devant le tribunal! 
pour blessures volontaires. 

Il fait défaut : il est condamné à un an dej 
prison. 

LES CYCLISTES IMPRUDENTS 
Rémi Dewitte, à Wattrelos. passant a une> 

vive allure rue Pierre-Catteau, à Wattreiov 
en face d'une école, a renversé la jeune Ma
rie-Louise Verdoncq, 13 ans, habitant rue de( 
Roubaix, à Wattrelos, et qui ne fut que te-i 
gèrement blessée. 

Dewitte ne comparait pas. 50 fr. d'amende ' 

ACCIDENT D'AUTO 
Le 1G août, M Bianchi, rue des Postes, pas-1 

sait en auto, boulevard de la Liberté. Il ren-f 
enntra un détachement du train des équipa-
irea qui se trouvait sur la droite. Il passa, al 
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Oct-Nov 
Nov.-Déc... 
Uéc.-Janv... 
Janv.-tév.. . 
l-ev.-Mars.. 
Mars-Avril. 
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Août-Sept...] — 
Sept-Oct. . . — 
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OERNIERS TÉLÉGRAMMES 

90NuTbâ^.- OMm- - R6CeUeS P " « U " ' 

r ^ , M o l s Précéd. i « » v . f %v. » a T . i 
Décembre ll.OG 11,25 l i a s J 

lau-™*- __ 1L12 u,3i H28 :n i j 
Mars —• H.27 ll,4« ÎJ5 33 
^ 1L32 11.53 l l , « ,Z2 
J a i J jot 11.32 11.53 11,48 . „ . 2 Roubaix Tourcoing. — LAINES. — Affaire»! 
traitées à la corbeille : 
«^SflP- - 5 0 0 0 *- à 5-*). Novembre. —J 
60.OUO k. à 5,92 J, îd. — 30.000 k. à 5.90, Décem-i 
bre - 10.000 k. a 5,90, Janvier. - 5!o00 k. A. 
5,92 J, ht - 15.000 k. à 5.90, Février. - 5 000 a. 
a. 5..S7 J, Mars. — 5.000 k. a 5,90, id — 5 000 kJ 
â 5,85, Mai. — 15.000 k. a 5,b5 Août. | 

Soir. — Néant. 
Samedi 2 novembre, il n*v aura 

Coui ûiacielte. • 
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